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Grenoble, le 22 juin 2020 

 

Arrêté n°DEC2/XIII/20/93 portant composition du jury 

du diplôme de technicien supérieur en imagerie 

médicale et radiologie thérapeutique 
  

 

 

Le Recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l'académie de Lyon, 

Chancelier des universités, 

 

 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D636-53 à D636-67 ; 

- Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L4351-2, L4351-3 et D4351-

13-1 ; 

- Vu l’arrêté du 24 août 2012, relatif au diplôme de technicien supérieur en imagerie 

médicale et radiologie thérapeutique ; 

- Vu l’arrêté du 27 avril 2020 portant délégation de signature en matière d’enseignement 

supérieur, recherche et innovation pour la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

ARRETE 
 

Article 1er : Le jury du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et 

radiologie thérapeutique (DTS IMRT) est composé comme suit : 

 

Président :  

Jean-Philippe VUILLEZ, Professeur des universités, UFR Médecine de l’Université 

Grenoble Alpes  

 

Chef d’établissement :  

Olivier PONS, Directeur général de l’Institut supérieur de technologie Montplaisir (ISTM), 

Valence  

 

IA-IPR de biochimie-biologie :  

Jean-Luc LESTRA, Inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional, Académie 

de Grenoble  

 

Représentant de l’agence régionale de santé : 

Chloé PALAYRET CARILLON, délégation Drômoise de l’ARS Rhône-Alpes, Valence  

 

Enseignants intervenant dans la formation :  

Pascal DURAND, professeur certifié  

Karine EVE, professeur certifié 

Jean-Louis SAUREL, professeur certifié 

Véronique ARCHINARD, maitre auxiliaire 2ème catégorie  
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Représentants du secteur professionnel : 

Jean-Marc BROGLIA, médecin spécialiste en médecine nucléaire, centre hospitalier, 

Avignon  

Armelle CHAPON, manipulateur en électroradiologie médicale, cadre de santé, centre 

hospitalier, Valence  

Francis DEPLUS, médecin spécialiste en radiodiagnostic, centre hospitalier, Valence  

Thierry DU TREMOLET, manipulateur en électroradiologie médicale, cadre de santé, 

centre hospitalier, Valence  

Jean Baptiste GUY, médecin spécialiste en radiothérapie, centre Marie Curie, Valence  

Jean-Marc MICHEL, manipulateur en électroradiologie médicale, cadre de santé, centre 

hospitalier, Avignon 

 

Article 2 : la première séance du jury se déroulera le jeudi 02 juillet 2020 à l’Institut 

supérieur de technologie Montplaisir - 14, rue Laffemas à Valence. 

 

Article 3 : le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la 

secrétaire générale de l’académie de Grenoble sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Pour le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

 

 

 

Hélène Insel 

 



 

 

 

 
 

 
Article 1 : Le jury du baccalauréat technologique série « techniques de la 
musique et de la danse » pour l’académie de Grenoble est composé comme 
indiqué dans l’annexe ci-jointe, pour la session 2020 (premier et second 
groupe). 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grenoble, le 30 juin 2020 
 
 
 
 
 
 
 Hélène Insel 

 
 

 

 

 

     La rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
 
      
 
 

- -  Vu le code de l’éducation, notamment les articles à D 336-39 à D 336-48 portant 
dispositions particulières au baccalauréat technologique série « techniques de la musique 
et de la danse », 

-  
- - Vu le décret n° 2020-641 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du 

baccalauréat général et technologique pour la session 2020, 
-  
- - Vu l’arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités d’organisation du baccalauréat dans les 

voies générale et technologique pour la session 2020, dans le contexte de l’épidémie de 
covid-19  

-  
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Coordonnateur Corps Grade Etablissement Discipline de Poste
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AUGER MATHILDE INDEMNITAIRE LGT ANTOINE DE SAINT EXUPERY LYON EDUCATION MUSICALE

Président de jury: M. DOMBRE Thierry, professeur des universités, universités Grenoble Alpes

Présidente adjointe: Mme HAZARD Brigitte, inspectrice générale

ANNEXE DE L'ARRETE N° DEC4/XIII/2020/258 DU 30 JUIN 2020 RELATIF A LA COMPOSITION DU JURY DU BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE SERIE TECHNIQUES DE LA 

MUSIQUE ET DE LA DANSE POUR LA SESSION 2020 (1ER ET 2ND GROUPE)

1/1



 

 

 

 

 

Grenoble, le 22 juin 2020 

 

Arrêté n° DEC2/XIII/20/92 portant composition de la 

commission pédagogique de la formation du diplôme 

de technicien supérieur en imagerie médicale et 

radiologie thérapeutique 
  

 

 

Le Recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l'académie de Lyon,  

Chancelier des universités, 

 

 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D636-53 à D636-67 ; 

- Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L4351-2, L4351-3 et D4351-

13-1 ; 

- Vu l’arrêté du 24 août 2012 relatif au diplôme de technicien supérieur en imagerie 

médicale et radiologie thérapeutique ; 

- Vu l’arrêté du 27 avril 2020 portant délégation de signature en matière d’enseignement 

supérieur, recherche et innovation pour la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

ARRETE 
 

Article 1er : La commission pédagogique de la formation du diplôme de technicien 

supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique (DTS IMRT) est composée 

comme suit : 

 

Président :  

Jean-Philippe VUILLEZ, Professeur des universités, UFR Médecine de l’Université 

Grenoble Alpes  

 

Chef d’établissement :  

Olivier PONS, Directeur général de l’Institut supérieur de technologie Montplaisir (ISTM), 

Valence  

 

IA-IPR de biochimie-biologie :  

Jean-Luc LESTRA, Inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional, Académie 

de Grenoble  

 

Enseignants intervenant dans la formation :  

Pascal DURAND, professeur certifié 

Karine EVE, professeur certifié 

Jean-Louis SAUREL, professeur certifié 

Véronique ARCHINARD, maitre auxiliaire 2ème catégorie  

 

 

Rectorat 
 

Division des 
Examens et Concours 

Grenoble 
 (DEC 2) 

 
Réf : DEC2/XIII/20/92 

 
Affaire suivie par 
Audrey Andrieux 

Thaïs Zitoli 
 

Mél : 
audrey.andrieux@ 

ac-grenoble.fr 
 

thais.zitoli@ 
ac-grenoble.fr 

 
Adresse postale 

7, place Bir-Hakeim 
CS 81065 - 38021 
Grenoble cedex1 
 
 

 

 



 

Etudiants suivant la formation : 

Quentin BAILLON, étudiant 

Jarod BICHETTE, étudiant 

Lucile VIOUGEAS, étudiante 

 

Représentants du secteur professionnel : 

Armelle CHAPON, manipulateur en électroradiologie médicale, cadre de santé, centre 

hospitalier, Valence  

Thierry DU TREMOLET, manipulateur en électroradiologie médicale, cadre de santé, 

centre hospitalier, Valence  

 

Article 2 : la première séance de la commission se déroulera le jeudi 02 juillet 2020 à 

l’Institut supérieur de technologie Montplaisir - 14, rue Laffemas à Valence. 

 

Article 3 : le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la 

secrétaire générale de l’académie de Grenoble sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Pour le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

 

 

 

Hélène Insel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0177 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Pont 

(Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0520 du 20 août 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Jean-Claude SARTER, maire de la commune de Saint-Laurent-du-Pont ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0520 du 20 août 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 280, Chemin des Martins - 38380 SAINT-

LAURENT-DU-PONT, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Jean-Claude SARTER, maire de la commune de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 

 



 

 

 

 Madame Nicole VERARD et Monsieur Denis SEJOURNE, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Cœur de Chartreuse ; 

 

 Madame Cécile BURLET, représentante du Président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Monsieur André GILLET, représentant du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Philippe GONOD et Monsieur le Docteur Olivier LOGE, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Christiane FAYOLLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Jean Christophe BRICHE et Monsieur Michel PELLISSIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Jean-René CAUSSE et Monsieur Gilles PERIER MUZET, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Monsieur Henri BOURSIER et Monsieur Edgar CLARY, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Saint-Laurent-du-Pont. 

 
 
 



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0177 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Pont 

(Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0520 du 20 août 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Jean-Claude SARTER, maire de la commune de Saint-Laurent-du-Pont ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0520 du 20 août 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 280, Chemin des Martins - 38380 SAINT-

LAURENT-DU-PONT, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Jean-Claude SARTER, maire de la commune de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 

 



 

 

 

 Madame Nicole VERARD et Monsieur Denis SEJOURNE, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Cœur de Chartreuse ; 

 

 Madame Cécile BURLET, représentante du Président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Monsieur André GILLET, représentant du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Philippe GONOD et Monsieur le Docteur Olivier LOGE, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Christiane FAYOLLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Jean Christophe BRICHE et Monsieur Michel PELLISSIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Jean-René CAUSSE et Monsieur Gilles PERIER MUZET, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Monsieur Henri BOURSIER et Monsieur Edgar CLARY, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Saint-Laurent-du-Pont. 

 
 
 



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0184 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-

Vaux (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0538 du 5 septembre 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Yves PAUGET, maire de la commune de Pont-de-Vaux ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0538 du 5 septembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-Vaux- 279, Chemin des 

Nivres – BP 55 – 01190 PONT-DE-VAUX, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Yves PAUGET, maire de la commune de Pont-de-Vaux ; 

 
 



 

 

 

 Monsieur Henri GUILLERMIN, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux ; 

 

 Monsieur Guy BILLOUDET, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Thierry JACQUET FRANCILLON, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Carole DENOYELLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Gilles GAUDILLIERE, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Jean GUILLEMAUD, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Denise BRUNET et Monsieur Michel BOST, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-Vaux ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Michel 

Poisat de Pont-de-Vaux. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
 



 

 

 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 23 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0185 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Néris-les-Bains (Allier) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0052 du 22 janvier 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Alain CHAPY, maire de la commune de Néris-les-Bains ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0052 du 22 janvier 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 16, rue Voltaire - BP 20 - 03310 NERIS-LES-BAINS, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Alain CHAPY, maire de la commune de Néris-les-Bains ; 

 
 



 

 

 

 Madame Sylvie DUONG, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Commentry Montmarault Néris Communauté ; 

 

 Madame Bernadette VERGNE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Eléna DI COSTANZO, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Marie-Hélène PARIS, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Myriam VIEIRA FRADE, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Pierre LANDREAU, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Simone GANGHOFFER et Madame Bernadette PAULAT-PEPIN, représentantes des usagers 

désignées par le Préfet de l’Allier. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Néris-les-Bains ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Néris-les-Bains. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
 



 

 

 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 23 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0186 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Pays de Gex (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0067 du 28 janvier 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Patrice DUNAND, maire de la commune du Pays de Gex ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0067 du 28 janvier 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 160 rue Marc Panissod - 01174 GEX, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Patrice DUNAND, maire de la commune du Pays de Gex ; 

 
 



 

 

 

 Madame Isabelle PASSUELLO, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Gex Agglo ; 

 

 Monsieur Gérard PAOLI, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Mohamed-Yazid BOUAICHA, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Patricia BURGET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Claude LAPLANTE, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Bruno RACLE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Monique JACQUET et Monsieur Claude TOURNIER, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Pays de Gex ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier du 

Pays de Gex. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
 



 

 

 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 23 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0190 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Laurent-de-

Chamousset (Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n°2019-17-0268 du 12 avril 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Pierre VARLIETTE, maire de la commune de Saint-Laurent-de-Chamousset ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0268 du 12 avril 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Le Grand Jardin - 69930 SAINT-LAURENT-DE-

CHAMOUSSET, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre VARLIETTE, maire de la commune de Saint-Laurent-de-Chamousset ; 

 



 

 

 

 Monsieur Jean-Paul DUPERRAY, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Madame Marie-Luce ARNOUX, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Monts du Lyonnais ; 

 

 Monsieur Guy JOYET, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de l’Ouest Rhodanien ; 

 

 Monsieur Richard CHERMETTE, représentant du Président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Noureddine BENKADDOUR et un autre membre, représentant de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Mesdames Marie-Jeanne BURLAUD et Evelyne DUFAY, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Fernand GUILLARME et Monsieur Nicolas MURE, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Yvette BRETONNIER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Monsieur le Docteur Jean-Claude LONGO et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Laurent-de-Chamousset ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Saint-Laurent-de-Chamousset. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 23 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d 'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0195 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Charlieu (Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0330 du 6 mai 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0330 du 6 mai 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue des Ursulines - 42190 CHARLIEU, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 

 

 Monsieur Philippe JARSAILLON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Charlieu Belmont communauté ; 

 



 

 

 

 Monsieur Jérémie LACROIX, représentant du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Maryline BOUCHARDON, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Delphine BUNOUST, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Evelyne RIVOLLIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Louis PEGUET et un autre membre, représentant des usagers désigné par le Préfet de la 

Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Charlieu ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Charlieu. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 



 

 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 25 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0196 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest de Villefranche-

sur-Saône (Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0327 du 3 mai 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Ghislain DE LONGEVIALLE, maire de la commune de Gleizé, et la 
désignation de Madame Sylvie PRIVAT, au titre de représentante de la commune siège de l’établissement, au 
conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest de Villefranche-sur-Saône ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0327 du 3 mai 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest - Plateau d’Ouilly Gleizé – BP 436 - 

69655 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Ghislain DE LONGEVIALLE, maire de la commune de Gleizé; 

 

 



 

 

 

 Madame Sylvie PRIVAT, représentant de la commune de Gleizé; 

 

 Monsieur le Député Bernard PERRUT et Monsieur Daniel FAURITE, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Villefranche Beaujolais Saône ; 

 

 Monsieur Thomas RAVIER, représentant du Président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Laurence LANGEVIN et Monsieur le Docteur Pierre FOUGIER, représentants de 

la commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Cyril FOREST, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Laetitia HOUSSAYE et Madame Aurore NOLIN, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Messieurs Lucien BARAZA et Jean-Luc GUENICHON, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Roger WAGNER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône; 

 

 Messieurs Olivier BONNET et Daniel VIVES, représentants des usagers désignés par le Préfet du 

Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Nord-Ouest de Villefranche-sur-Saône ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Nord-

Ouest de Villefranche-sur-Saône. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 25 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 
 

 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait de l’arrêté n° 2020-02-0022 en date du 29 juin 2020 

portant fermeture d'une officine de pharmacie dans le département de l'Allier 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er
 : L'arrêté préfectoral du 18 août 1942 portant création de la licence d'officine n° 42 sise 12, rue 

Voltaire à NERIS-LES-BAINS (03310) est abrogé. 

 

Article 2 – le présent arrêté prendra effet à compter du 1
er
 juillet 2020. 

 

Article 3 : Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la notification du 

présent arrêté, d'un recours : 

 

- gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé,  

- contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l'Allier de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 
La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

Catherine PERROT 

 
   







































Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.87.63.81.63 

 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  

N° 2020-03 

  

 Arrêté portant nomination des assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 

de première instance du conseil régional de l’ordre des médecins d’Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

LE CONSEILLER D’ETAT, 

PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-1 à 

R. 145-29 ;  
 

VU  le décret du 13 avril 2016 du Président de la République nommant M. Régis Fraisse, 

conseiller d’Etat, en qualité de président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 

 

VU l’arrêté n°2019-11 du 10/04/2019 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 

nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 

première instance du conseil régional de l’ordre des médecins d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU la proposition du régime général en date du 03/06/2020 ;  

   

A R R E T E 
 

 

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 10/04/2019 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

 

 

En qualité de représentants des organismes d’assurance maladie : 

 

Sur proposition du 3 juin 2020 de M. le médecin conseil national du régime général 

 

– Docteur Nadine FERRAND, médecin conseil, DRSM PACAC, titulaire 

– Docteur Chantal BERGE-LEFRANC, médecin conseil DRSM PACAC, suppléante 1 

– Docteur Véronique BLANC, médecin conseil, DRSM PACAC, suppléante 2 

– Docteur Anne-Catherine OUDOT, médecin conseil, DRSM PACAC, suppléante 3 

– Docteur Evelyne MILELLA, médecin conseil, DRSM PACAC, suppléante 4 

– Docteur Martine RICHAUD, médecin conseil DRSM Occitanie, suppléante 5 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 
Fait à Lyon, le 15 juin 2020 

             (signé) 

 

              Régis Fraisse 


